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Communiqué du Bureau du CDTHED (Samedi 5 septembre 2008) : 
 

Soins infirmiers ˆ domicile  
des personnes les plus lourdement handicapŽes :  

NON ˆ la dŽcision de la CPAM de Grenoble ! 
 
Vous trouverez ci-joint la pétition lancée par un groupe d'assurés sociaux handicapés et d'infirmiers de l'agglomération greno-

bloise, adressée à Madame Roselyne Bachelot-Narquin, Ministre de la Santé, ainsi qu'au Directeur de la CPAM de Grenoble. 
 
Il s’agit de soins infirmiers à domicile assurés par des Infirmiers Diplômés d’État auprès de personnes lourdement handicapées, 

soins côtés et remboursés par la Sécurité Sociale selon l’appellation AIS (Actes Infirmiers de Soins). 
 
La NGAP (Nomenclature Générale des Actes Professionnels) limite la prise en charge de ces soins par l’Assurance Maladie à 4 

AIS 3 (soit 12 AIS) par 24h. 
 
Cette nomenclature ne correspond pas à la réalité des besoins vitaux de nombre de patients concernés et, de fait, la CPAM de 

Grenoble accordait depuis des années une dérogation en cas de dépassement de la cotation, au cas par cas et en fonction de 
critères médicaux.  

 
Exemple : 
 

Madame X souffrant d’une tétraplégie complète bénéficie dès le matin d’un premier passage qui consiste au lever avec 
mise sur les toilettes, introduction d’un suppositoire laxatif, attente de l’effet évacuateur et extraction manuelle des selles 
plusieurs fois renouvelée, compte tenu de la lenteur du transit intestinal.  

Cette première phase est suivie de soins d’hygiène avec transfert dans la baignoire, puis du retour sur le lit pour les pré-
ventions d’escarres, l’habillage et l’installation sur le fauteuil roulant à l’aide d’un soulève-malade. Cotation : 3 AIS 3, soit 9 
AIS. 

Le deuxième passage est consacré à une vidange vésicale par sondage intermittent, prévention d’escarres, transfert par 
soulève-malade et installation sur le fauteuil à nouveau. Cotation : 1 AIS 3, soit 3 AIS. 

Le troisième passage est identique au second. Cotation : 1 AIS 3, soit 3 AIS. 
Enfin, deux voire trois passages sont nécessaires la nuit pour le coucher, le sondage, le positionnement et soulagement 
des points d’appuis. Total de la nuit : 2 à 3 AIS 3, soit 6 à 9 AIS. 

Conclusion : ses besoins vitaux nécessitent au moins 21 à 24 AIS par 24h.  Cet exemple ne tient pas compte des aléas 
dus à la maladie ou complications diverses : rétention vésicale, diarrhée intempestive, problèmes respiratoires ponctuels 
etc. 

 
Brutalement, la CPAM de Grenoble vient de décider administrativement de suspendre tous les dépassements dérogatoires de la 

limite de 12 AIS, et exige même le remboursement de ce qu’elle considère comme étant des « trop perçus » par les patients et les 
infirmiers… La situation est extrêmement grave : des handicapés très dépendants risquent de se retrouver privés de soins à court 
terme : leur vie est en danger ! Il faut agir vite et fort. 

 
Le CDTHED apportera tout son soutien à ces personnes pour les aider à faire valoir leurs droits. 
 
Dans l'immédiat, nous vous invitons à signer, et à faire signer massivement leur pétition. Vous pouvez re-

tourner les signatures au CDTHED qui transmettra. 
 
Par ailleurs, nous invitons les associations, élus et organisations à écrire aux autorités concernées pour exiger la prise en charge 

intégrale par l'Assurance Maladie des dépassements concernant la limite de 12 AIS (Actes Infirmiers de Soins) justifiés par l'état de 
santé des assurés sociaux gravement handicapés, et l'abandon immédiat des rappels envoyés par les services de la CPAM de 
Grenoble aux personnes concernées et à leurs infirmiers. 

 
Enfin, nous vous invitons à nous informer de toute situation similaire en Isère et dans les autres départements. 



PÉTITION 

 
« Les soussignés exigent la prise en charge intégrale par l’Assurance Maladie des 

dépassements concernant la limite de 12 AIS (Actes Infirmiers de Soins) justifiés 
par l’état de santé des assurés sociaux gravement handicapés, et l’abandon immé-
diat des rappels envoyés par les services de la CPAM de Grenoble aux personnes 
concernées et à leurs infirmiers. » 
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Pour Contact : Mme RenŽe LEMNOUNY, 7 AllŽe du Roussillon, 38130 Echirolles. TŽl. : 04.76.09.77.21 

Courriel : lem-rene@numericable.fr 


